
 

 

 
L’AGENCE CAP 3000 

 
 
 
 Le secteur aérien a connu ces dernières années d’importants changements et les attentats du 11 
septembre ont provoqué une crise du transport aérien sur les lignes internationales et ont accru 
la concurrence. 
 
Vous travaillez au sein de l’agence CAP 3000, 9 Rue Faidherbe 59800 LILLE, SARL – Capital 
38112,25 – LI 059960013 – APE 6332, située dans une rue piétonne lilloise. Celle-ci souhaite 
développer sa clientèle "vols secs". Par ailleurs, l’agence a adhéré en 2002 à un réseau volontaire.   
La directrice vous confie l’étude de deux dossiers : 

• le développement du marché "vols secs"  
• l’activité du point de vente. 

 
 
 

Dossier 1 : Marché des vols secs 
 
Le vol sec représente 20% de l’activité des voyagistes. La billetterie aérienne – de loisirs et 
d’affaires - assure environ la moitié des recettes des agences de voyages. Le nombre de 
voyageurs n’ayant pas besoin d’un hébergement ou ne souhaitant pas de forfait ne cesse 
d’augmenter et le marché du "vol sec" intéresse tous les opérateurs. 
 
1 ) A partir de vos connaissances et des annexes 1 à 9, répondez aux questions suivantes :  
 

1.1 Rédigez une note structurée qui présente : 
- les clientèles  
- les produits 
- les opérateurs  
  intervenant sur le marché du "vol sec". 

 
1.2 Les compagnies à bas prix modifient de façon importante la concurrence. 

Expliquez la politique tarifaire de ces compagnies. 
 

1.3 Les compagnies aériennes régulières réagissent à cette nouvelle concurrence. 
Indiquez les réponses possibles que ces compagnies peuvent proposer lorsqu’elles  
élaborent leur plan de marchéage. 

 
2) Votre directrice envisage d’effectuer un sondage sur les "vols secs" auprès de la clientèle de 
son agence et de la clientèle de passage dans les rues piétonnes, afin de mieux répondre à leur 
demande : 
 

2.1  Présentez de manière précise et détaillée les étapes de cette opération : de la 
préparation de l’enquête jusqu’au rapport.  

 
2.2  Listez les thèmes de votre questionnaire en détaillant leur contenu (Ne pas rédiger 

les questions). 
 
 
 



 

 

Dossier 2 : Activité du point de vente 
 
 
L’agence CAP 3000 occupe trois salariés à plein temps et la directrice de l’agence règle 
l’ensemble du travail administratif et comptable de l’exploitation.  
 
Au cours de l’exercice 2002, l’agence a pris la décision d’adhérer à un réseau volontaire. Cette 
adhésion a entraîné des charges supplémentaires telles que la rénovation de l’agence, la 
formation du personnel qui a dû être remplacé pendant les stages et les éductours, les frais de 
cotisation au réseau. 
En revanche, elle a bénéficié de la notoriété de l’enseigne qui attire de nouveaux clients et 
surtout grâce à la centrale de paiements, elle a pu améliorer sa trésorerie. 
 
 
1) La directrice de l’agence  vous  remet deux documents fournis en annexes 10 et 11. Elle vous 
demande : 
 

1.1  D’identifier ces documents et d’expliquer leur rôle,  
1.2  De justifier la différence du montant facturé au client. 
1.3  De retrouver le taux de commission de MARMARA et la base sur laquelle cette 

commission s’applique. 
1.4  D’expliquer pourquoi la TVA ne figure pas sur ces documents. 

 
 
 

 
 
2) La directrice souhaite que vous analysiez les conséquences de l’adhésion au réseau sur les 
résultats de l’agence. Elle vous demande : 
 

2.1  De compléter le tableau de bord fourni en annexe 13 à partir du compte de résultat 
fourni en annexe 12. 

2.2  De commenter ce tableau de bord en faisant ressortir notamment : 
• les effets de l’adhésion au réseau sur l’évolution des résultats entre les exercices 2001 et 

2002 pour l’activité tourisme 
• les efforts que l’agence doit porter sur chacune des activités, en vous appuyant sur les ratios 

fournis par l’APS. (Association professionnelle de solidarité du tourisme).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

LISTE DES ANNEXES 
 
 
Dossier Mercatique 
 
1. Extrait d’une interview du président d’Air France. Concorde du  29 mai 2002 
journal du groupe Air France 
 
2. Les compagnies aériennes à bas prix déferlent sur l’Europe. Le Monde 20 
décembre 2001. 
 
3. Bristish Airways pris en tenaille par les compagnies à bas coûts. Le Monde 30 
mai 2002. 
 
4. BA serre ses prix face aux low costs. L’écho touristique 21 juin 2002. 
 
5. Tarifs Look/Brokair. 
 
6. Tarifs Go Voyages. 
 
7. Tarifs Fram. 
 
8. Grille de saisie de réservation sur Sabre. Tarifs Air promo. 
 
9. Fréquence Plus d’Air France. 
 
 
Dossier Optimisation de l’activité du point de vente 
 
Annexe 10 : Document MARMARA 
 
Annexe 11 : Document CAP 3000  
 
Annexe 12 : Compte de résultat 
 
Annexe 13 : Tableau de bord à rendre avec la copie. 
 





















 

 

 
CAP 3000 
9 Rue Faidherbe 
59 800 Lille 
SARL - Capital 38112,25 – LI 059960013 – APE 6332   
 
  

FACTURE N°       101317 
  Date 01/08/200
 
 
  N. Réf :    04006 / TO2654 
Vendeur JULIE CORDE  
Téléphone  03 20 55 05 76 
Fax 03 20 55 29 71 
 DUMOND ALAIN 
  6 RUE DU PEVELE 
  59139 WATTIGNIES 
 
  FACTURE 
  en EUROS 
 
 : 
 ASSURANCES : 
  : 
DUMOND Le 20/08/2002 : 40.00 
Billet : ASSATB 276068 : 
Compagnie : MH1 PRESENCE : 
7 jours 2 personnes  : 
  : 
 BON D'ECHANGE  WLT – TIERS : 
  : 
DUMOND Le 20/08/2002 : 
Billet : TI 3239 Série 26 TOP : 1211.46 
Compagnie : 073 MARMARA  : 
  N° 593677  : 
     : 
TUNISIE    8 jours : 
SEJOUR TUNISIE    : 
   
   : 
  Total des prestations : 1251.46 
   Frais téléphoniques : 
   Soins et Démarches : 
  Total des prestations et frais : 1251.46 
     : 
     : 
Acompte 6134   : 1251.46 
Rabais commercial 2002-09-04  :  
  : 
  Total du Document : 0.00 
 :  
  Solde à régler  : 0.00 
 

Membre du SNAV  
SARL - Capital 38112,25 – LI 059960013 – APE 6332



 

 

ANNEXE 10 
 
GROUPE MARMARA Facture 
 Lic. 075 95 02 98 S.A. au capital de 300 000 € 
 RCS 318 043 304 PARIS – Code NAF 633 Z 
 N° Intracommunautaire T.V.A. FR 94 318 043 304 00043 
 04/07/02 
 
  Date inscription :  04/04/02 
 
 A00706 CAP 3000 
 FACTURE 593677 9 RUE FAIDHERBE 
  4ANNEL  
  JULIE 59800  LILLE 
  489632 03 20 55 05 76 
 
 
 
 MR DUMOND ALAIN 1. HTL CLUB LE PRESIDENT 
 MME DUMOND FRANCOISE  HAMMAMET / TUNISIE 
    CHAMBRE(S) DOUBLE(S) 
    TOUT COMPRIS (selon brochure) 
    Arrivée le 20/08/02 pour  7 nuits 
   2. ASSURANCE REFUSEE 
 
    MALGRE CONSEIL 
    CLT(s) REFUSE(nt) L'ASSURANCE 
    Arrivée le 20/08/02 pour  7 nuits 
     
 
 
 Le 20/08/02 LILLE / MONASTIR TMI2 
 Le 27/08/02 MONAS / LILLE TMI2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 FORFAIT ADULTE 580.00 2 1160.00 -13% 
 SUPPL/RED VILL -10,00 2 -20.00 -13% 
 TAXES AEROPORT 35.00 2 70.00 NET 
 SUP. TAXES 0.73 2 1.46 NET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 TOTAL  1211.46 EUR 7 946,65 FRF 
 COMMISSION 148,20 EUR  0.00 
  
 TOTAL 1 063,26 EUR 6 974,52 FRF 
 
 

 
 
 
 
 
 

SIEGE SOCIAL 81, RUE ST LAZARE 75009 PARIS – TEL 01 44 63 63 00 – FAX 01 42 80 52 97 – RESA 01 44 63 63 10 
GARANTIE FINANCIERE APS, 6 RUE VILLARET DE JOYEUSE –75017 – RCP « LA CONCORDE » 75009 PARIS 

ANNEXE 11 







 

 

 
N° de candidat :  

 
ANNEXE 13 (à rendre avec votre copie) 

Tableau de bord au 31/10/2002 établi à partir du compte de résultat 
 31/10/2002 31/10/2001 Variation Ratios APS 
     
Analyse globale de l'activité :    

    
Résultat net de l'exercice 5 707 4 520 + 26,26 %
Résultat d'exploitation 171 272 - 37,13 % 
Total commissions 204 207 194 702 + 4,88 % 
Masse salariale globale    
    

 

Ratios significatifs :      
      
Résultat net/volume d'affaires    Ratio moyen: 0,89 % Extrêmes:1,10%-4,51% 
Masse salariale/Total des 
charges d’exploitation 

   Ratio moyen: 53,51 % Extrêmes:20,16%-73,47% 

      
Activité Tourisme :      

      
Volume d'affaires 1 496 257 1 419 900 5,37 %   
Commissions      
Taux de commission moyen      
Salariés 2 2    
Volume d'affaires/salarié    Ratio moyen: 650 000 € par agent 

      
Activité billetterie :      

      
Volume d'affaires 618 670 712 620 - 13,18 %   
Commissions      
Taux de commission moyen      
Salariés 1 1    
Volume d'affaires/salarié    Ratio moyen 900 000 € par agent 
 

 




